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50 ans de jumelage avec Kamen :
des instants mémorables
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Nouveau clocher - 25 avril
Caroline, Jeanne Marie et Jean Louis ont retrouvé leur 
place, les cloches vont pouvoir sonner de nouveau 
dans le ciel montreuillais. De construction métallique, 
le nouveau campanile de l’église St Etienne, haut 
de 9,25 m, est surélevé d’une croix en aluminium. 
L’opération a pû être réalisée grâce à la  participation 
de la commune (20 000 euros), de la paroisse 
(30 000 euros), de la Fondation du patrimoine via 

une souscription, du diocèse et de donateurs privés.

Cérémonie commémorative - 8 mai
Deux remises de médailles ont ponctué la cérémonie 
commémorative du 8 mai. Michel Boisard et André 
Rousseau ont reçu ces distinctions de Charles Terrien 
(l’ancien président de l’UNC section Juigné).  A 
cette occasion, le Maire, Benoit Cochet, le sénateur, 
Stéphane Piednoir, et le conseiller départemental 
,Jean-Luc Rotureau, étaient présents.

15 ans de l’association Enfance 
et jeunesse -  26 mai

Plus de 600 personnes sont venues, rue Lamartine 
pour fêter les 15 ans de l’association Enfance et 
jeunesse. Présidée par Caroline Soulard, l’association 
peut compter sur un réseau actif de bénévoles et sur 
l’investissement de ses salariés. Le Maire, Benoît Cochet, 
a renouvelé le soutien de la ville  à l’association. En 
2017, 468 enfants ont fréquenté l’accueil de loisirs 

de l’association Enfance & jeunesse et 217 jeunes ont 

adhéré à l’Espace jeunesse.

Repas des aînés  - 26 avril
La municipalité et le Centre communal d’action sociale 
(CCAS) organisaient jeudi 26 avril, à la salle Jacques-
Brel, le repas des aînés ouverts aux Montreuillais de 
plus de 70 ans. Près de 270 personnes ont participé 
à ce rendez-vous annuel. Benoît Cochet, Maire 
nouvellement élu, a rappelé sa volonté de poursuivre 
les engagements et les actions de son prédécesseur, 
Stéphane Piednoir, présent pour l’occasion.

2

Rétrospective

Inauguration des locaux du CLSH - 28 mai
B. Cochet, Maire, et P. Letort, Président de la Caisse 
d’allocations familiales de Maine-et-Loire, J. Renaud et 
W. Viéron, adjoints, ont inauguré les locaux rénovés du 
centre de loisirs de la Guyonnière. Les travaux ont duré 
quatre mois. Le centre a pu rouvrir le 25 avril après un 
transfert des activités à l’école J. Madeleine. Le coût total 
des travaux est de 218 000 euros avec une dotation de 
l’Etat de 70 000 euros et le concours financier de la CAF 
de 50 000 euros.
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50ème anniversaire 
du jumelage

Montreuil-Juigné 
Kamen

10 au13 mai 2018
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Bienvenue à...
Mia Cheptou, Jules Bénardeau, Léo Gautier

www.ville-montreuil-juigne.fr

 Jeudi 10 mai : arrivée des Kamenois au stade Conotte

 Vendredi 11 mai : marché avec stands franco-allemands, olympiades sportives et ludiques au complexe sportif

 Vendredi 11 mai : soirée musicale à la salle J. Brel - Samedi 12 mai : Nature en fête, place de la république

 Samedi 12 mai : Lâcher de pigeons avec les délégations franco-allemandes, soirée festive au parc de la Guyonnière
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Merci 



Edito
Le mercredi 18 avril dernier, le conseil municipal a fait le choix de me confier la responsabilité de 
Maire de la ville de Montreuil-Juigné, suite à la démission de Stéphane Piednoir, élu sénateur du 
Maine-et-Loire et qui, pendant quatre années, a donné sans compter avec rigueur, efficacité 
et détermination pour agir au service de la collectivité.
Cette fonction de premier magistrat de la commune est un honneur et un devoir qui 
m’obligent et m’engagent.
L’engagement public, je le conçois comme le fait de se consacrer aux autres pour mieux 
vivre ensemble. Garant de l’intérêt général, nous continuerons de mettre en musique le 
programme sur lequel nous avons été élu(e)s.
Le dynamisme des élus et le dévouement des agents municipaux au service de 
Montreuil-Juigné ont accompagné ma prise de décision. Qu’ils en soient ici remerciés !
La venue de nos amis Kamenois du 10 au 13 mai dernier a été l’occasion de célébrer 
une amitié longue de 50 ans. En signant la déclaration solennelle, Herman Hupe 
et moi-même avons engagé Kamen et Montreuil-Juigné à perpétuer les échanges 
afin de favoriser, à notre échelle, la fraternité et la paix entre nos peuples.
A ce propos, je veux ici remercier les bénévoles du comité de jumelage et 
des associations partenaires, les agents, les commerçants et élus qui se sont 
pleinement investis pour la réussite de cet anniversaire populaire.

Le lundi 28 mai, nous inaugurions l’accueil de loisirs après une année de travaux 
intérieurs et extérieurs. La centaine d’enfants accueillie chaque mercredi et 

vacances scolaires bénéficie maintenant d’un espace adapté, sécurisé et accueillant 
dans le cadre verdoyant du Parc de la Guyonnière, dorénavant accessible tous les 

jours au public.
L’opération Conotte va quant à elle entrer dans sa phase active pour proposer aux 

associations et écoles, mais aussi à la population, un équipement sportif ouvert à tous. 
Tout en maintenant l’enveloppe annoncée au budget, la réalisation du terrain synthétique 

fera appel à d’autres procédés de remplissage différents de ceux mis en cause dans le 
débat actuel sur les questions sanitaires.

J’aurai plaisir à vous rencontrer sur les différentes manifestations, nombreuses à cette époque 
de l’année, signe d’une vraie vitalité du tissu associatif.

Je souhaite à chacune et chacun d’entre vous un très bel été.
Le Maire, Benoît Cochet

> Journal d’information de la ville de Montreuil-Juigné - Eté 2018 - Responsable de publication : Benoît Cochet - Rédaction/
Conception : Agnès Aurégan, Julie Larèze, Pascal Houdemont, Comité Communication, tél. 02.41.31.10.78 - Photos : Mairie de Montreuil-
Juigné, Pascal Houdemont - Maquette : Lucijo 06 60 72 38 49 - Imprimeur : Connivence, imprimé sur papier recyclé 
avec encres végétales -  tirage : 3 700 exemplaires - Dépôt légal : à parution -  www.ville-montreuil-juigne.fr4
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Actualités

Nouveau bureau municipal (de gauche à droite) :
William Viéron, Josette Bondu, Joseph Julienne,
 Nathalie Lemaire, Benoît Cochet, Célia Didier,

 Jacques Renaud, Sylvie Loze, Pierre-Samuel Ablain et 
Stéphane Dugenetais 

Un nouveau Maire
Benoît Cochet, l’enfant de Montreuil devenu Maire

Stéphane Piednoir, désormais 
Sénateur, a dû laisser son fauteuil 
de Maire. Ainsi, Benoît Cochet est 

depuis son élection, le 18 avril 
dernier, le plus jeune Maire du 

département à l’âge de 28 ans. 
Si son ascension a été fulgurante, 

son élection n’est que la suite 
logique de son investissement 

dans la commune.

Né à Montreuil-Juigné, Benoît Cochet 
a accompli ses premiers pas dans la vie 
associative alors qu’il était étudiant, à la 
vice-présidence de MJ basket. En 2008, 
il entre à la commission extra-municipale 
enfance-jeunesse.
En 2014, Stéphane Piednoir l’appelle 
aux affaires et lui confie le poste d’adjoint 
au sport et à l’enfance-jeunesse. «Je 
m’attendais à être simplement conseiller 
municipal. Ce fut, à 24 ans, ma première 
grande responsabilité», confie le nouveau 
Maire.
Jusqu’en septembre 2015, Benoît 
Cochet effectue quatre allers-retours par 
semaine depuis la région parisienne, où 

il débute, sur le plan professionnel, en 
tant que conseiller principal d’éducation, 
un métier qu’il exerce toujours, mais 
désormais à mi-temps dans un lycée 
angevin.

Un esprit d’équipe
Au cours de ces quatre premières 
années de mandat, «j’ai pu prendre 
connaissance des dossiers, relate le 
premier magistrat de la ville. La feuille 
de route est maintenant tracée. Je peux 
aussi compter sur une action collective de 
l’équipe municipale. Cette nouvelle prise 
de décision a été facilitée par cet esprit 
d’équipe. Je sais pouvoir compter sur la 
disponibilité et les compétences des élus, 
ainsi que sur le dévouement des agents 
municipaux».
«Et en même temps, c’est l’inconnu, 
reconnaît Benoît Cochet. Je découvre 
une nouvelle fonction». Une fonction 
que le nouveau Maire entend incarner. 
«Je veux être accessible, au contact des 
habitants». Les visites de quartier, qui 
jusque-là se déroulaient au printemps, 
auront aussi lieu à l’automne «pour rester 

au plus près du terrain. Et si le Maire est le 
responsable hiérarchique, j’entends bien 
davantage agir en chef d’orchestre». 

William Viéron
Nouvel adjoint à l’enfance, la jeunesse et aux sports

Conseiller municipal au sport et à 
l’enfance-jeunesse depuis le début de 
ce mandat en 2014, William Viéron 
accède au rang d’adjoint avec la même 
délégation, en remplacement de Benoît 
Cochet.
Educateur de football pendant 18 ans, 
dont 15 au MJBF, impliqué il fut un temps 
dans d’autres associations sportives et 
culturelles de la ville (athlétisme et chorale), 
le nouvel adjoint maîtrise son sujet.
«Pour la fin du mandat, je vais poursuivre 
ce que nous avons commencé avec Benoît 

Cochet», précise l’élu, à commencer 
par la réalisation du terrain synthétique 
au stade Pierre-Conotte. «Compte tenu 
d’un éventuel risque pour la santé, l’Etat a 
diligenté une étude sanitaire sur le danger 
des substances que pourraient contenir 
certains gazons. Au nom du principe de 
précaution, nous avons fait le choix d’un 
autre type de gazon synthétique».
Les travaux d’aménagement, lancés 
mi-juin, devraient être achevés courant 
octobre, en fonction des conditions 
météo.©
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Actualités

Nouvelle saison culturelle « les Ani’mots»
La programmation culturelle 2018/2019 fera la part belle à nos fidèles compagnons ! 
Du 31 août  2018 au 15  juin 2019, spectacles pour petits et grands, théâtre, musique 
vont se succéder. Programme complet disponible avec ce MJ Mag  ou en téléchargement 
sur le site de la ville : www.ville-montreuil-juigne.fr

Fête de l’été
Piscine et animations gratuites !

Samedi 7 juillet 
De 10h à 12h
Grand bassin : Waterballs et baignade 
libre. Petit bassin : Jardin d’enfants (eau 
chauffée à 32°) pour les petits (jusqu’à 
6 ans)
De 15h à 19h
Grand bassin : Structures gonflables et 
animations sur l’eau - Petit bassin :
Waterballs (15h -17h) - Baignade libre 
(17h-19h)
Bar à sirop - Espace détente
Friandises avec Enfance & jeunesse
Nouveauté 2018 : un mur d’escalade !
Contact : Piscine 02.41.42.35.45
Adjoint référent : W. Viéron

Retrouvez les horaires de l’été, les tarifs... dans le dépliant téléchargeable sur 
www.ville-montreuil-juigne.fr. 
Ouverture du grand bassin : samedi 30 juin 2018. 
Reprise des activités le lundi 10 septembre. Inscriptions aquagym/aquatraining : 
lundi 3 (MJ) et mardi 4 (Hors MJ) septembre 18h-20h. Inscriptions cours de natation : 

mercredi 5 (MJ) et samedi 8 (Hors MJ) septembre 14h-19h.

©P. Bert

50 ans de jumelage avec Kamen
« Puisse cette amitié entre nos deux villes être un modèle » (déclaration solennelle)

Un anniversaire réussi 
La météo capricieuse n’a pas entâché le 
bon déroulement des festivités et encore 
moins le moral des participants. Arrivés 
le jeudi 10 mai au soir, près de 300 
kamenois ont été accueillis au stade 
Conotte et Benoît Cochet, le Maire 
montreuillais, a pris la parole pour leur 
souhaiter la bienvenue. 
Vendredi 11 mai, après le traditionnel 
marché, Français et Allemands se 
sont retrouvés au stade Conotte pour 
participer aux olympiades, puis à 
une soirée musicale à la salle J. Brel. 
Samedi 12 mai, la Nature était en 
fête sur la place de la république avec 
stands franco-allemands, mini-ferme 
pédagogique... Le soir, le Parc de la 
Guyonnière accueillait la soirée festive 
qui s’est clôturée par un feu d’artifice.

Des temps officiels
Deux moments ont marqué les esprits 
pendant cet anniversaire. La cérémonie 

officielle, le vendredi soir, s’est déroulée 
devant la mairie avec les discours des deux 
maires et la signature de la déclaration 
solennelle. Le samedi, une arche en fer 
forgé, cadeau de la ville de Kamen, a été 

installée et deux rosiers grimpants plantés 
par les deux édiles. Ces rosiers devraient se 
rejoindre et symboliser ainsi l’amitié qui unit 
les deux villes depuis 50 ans.
Adjointe référente : N. Lemaire

Le saviez-vous ? 1968 est également l’année de la fusion de Kamen avec 5 autres 
villes. 5 ans plus tard, Montreuil-Belfroy et Juigné-Béné se «mariaient» également pour 
donner naissance à Montreuil-Juigné.

Les Maires : Herman Hupe et Benoît Cochet signant la déclaration solennelle



Réunion d’information sur la législation
Les  relais d’assistants maternels de Montreuil-Juigné et d’Avrillé 
organisent une réunion d’information sur la législation relative au 
contrat de travail de l’assistante maternelle lundi 25 juin, à 19h, 
à la Maison du Parc. Réservation obligatoire auprès des RAM.
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Journée citoyenne
Mobilisation des Montreuillais, samedi 29 septembre

Petite enfance
Une bourse, le 1er juillet

Quand les enfants grandissent, 
beaucoup de parents ne savent

que faire de leurs affaires 
devenues inutiles. Au lieu de 
les stocker, pourquoi ne pas 
participer à la bourse petite 

enfance organisée par le RAM ?

La Bourse petite enfance est ouverte 
aux parents et assistantes maternelles 
qui souhaitent vendre et/ou acheter du 
matériel de puériculture, des vêtements 
des jouets, pour un public d’enfants de 
0/6 ans. Elle aura lieu dans le jardin 
de la Maison de la petite enfance le 
dimanche 1er juillet, de 10h à 17h.
Les vendeurs peuvent contacter 
de préférence par mail le Relais 

assistants maternels pour réserver 
leur emplacement. L’inscription est 
gratuite mais obligatoire. En cas de 
mauvais temps, un repli est prévu au 
centre culturel J. Prévert dans l’espace 
d’exposition.

Contact : RAM, 02.41.42.48.43
relaisam@wanadoo.fr
Adjoint référent : W. Viéron 

 Suite au succès de la
 1ère édition, la municipalité 
a souhaité renouveler une 

nouvelle journée citoyenne.
Un appel à projet est lancé 

jusqu’au 30 juin

Quels chantiers mener? 
Peinture de murs, nettoyage des 
rives de la Mayenne et du parvis de 
l’église, sont des actions réalisées 
en septembre dernier lors de la 
journée citoyenne. Cet événement 
est l’occasion idéale pour inciter 
les Montreuillais à s’impliquer dans 
l’amélioration de leur cadre de vie. 
Afin d’organiser cette journée, la 
commune lance un appel à projet. 
Les personnes intéressées ont 
jusqu’au 30 juin pour soumettre leurs 
idées de chantiers, qui pourraient 
être réalisés le 29 septembre, en 

téléchargeant le formulaire sur le site 
ou en se rendant au Centre social ou 
à la Mairie.

Devenir acteur de la vie de la 
commune
La journée citoyenne permet de réunir 
les habitants volontaires dans un 
cadre intergénérationnel et convivial, 
en mettant l’accent sur la solidarité et 
le partage de compétences. 
Pour participer, il est nécessaire 
de s’inscrire, entre le 5 juillet et le 
16 septembre, au Centre social 
(1 allée H. David), à la Mairie ou 
en téléchargeant le formulaire 
d’inscription sur le site de la ville : 
www.ville-montreuil-juigne.fr.

Contact :  Centre social  N. Mandela
02.41.31.85.10
Adjointe référente : C. Didier 

en bref...
Rentrée 2018/2019

Dès le mois de septembre, les écoles 

montreuillaises adopteront un rythme de 

quatre jours de classe. Pour connaître les 

horaires des activités périscolaires et des 

écoles, rendez-vous sur le site de la ville.

Les réservations en ligne pour la 

restauration et l’accueil périscolaire 

pour l’année 2018-2019 seront 

opérationnelles à partir du

 1er août. Les familles ayant un accès à 

l’espace familles devront dorénavant 
réserver directement en ligne.

Contact : Mairie, tél. 
02.41.31.22.05 
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Quartier du Val 
Le hameau du Haut-Coudray à pied d’œuvre

Le lancement du Haut-Coudray, 
dans le courant de l’été 2018, 

marquera l’avant-dernière phase 
d’aménagement du quartier du 
Val. Commencé en 2006, celui-ci 

prendra fin à l’horizon 2030. 
230 logements, collectifs et 

individuels, sortiront de terre
 au cours de ces prochaines 

années dans le cadre de cette 
nouvelle phase de réalisation

 de l’éco-quartier.

230 logements seront construits d’ici 
à 2023-2024 dans le lotissement du 
Haut-Coudray, marquant la quatrième 
tranche sur cinq de l’aménagement 
du quartier du Val. Confiés par la ville 
à l’agence Alter (Anjou Loire territoire), 
les travaux de viabilisation débuteront 
dans le courant de cet été, en prévision 
des premières livraisons de terrains au 
printemps 2019.
67 parcelles sont réservées à la 
construction individuelle. Pour le reste, il 
s’agira de petits collectifs, en location ou 

en accession privée, sur le principe de la 
mixité sociale.

Une topographie complexe
Le quartier du Val présente cette 
particularité de s’étendre sur deux 
coteaux. « La topographie, qui apparaît 
de prime abord comme une contrainte, 
permet aussi une qualité paysagère, 
souligne Anthony Rousteau, chargé 
d’opération à l’agence Alter. Nous 
allons porter une attention particulière 
aux projets architecturaux afin qu’ils 
participent à la qualité du cadre de vie 
dans le quartier ».
Ce qui est aujourd’hui un champ pentu 
va être terrassé avec la réalisation de 
talus en fond de parcelles, afin de 
proposer à la vente des surfaces planes. 
L’exposition au sud sera privilégiée.

Ecoquartier
Ce quatrième volet d’aménagement 
s’inscrira dans la lignée des précédents, 
afin de continuer à valoriser la dimension 
d’écoquartier.

Dans la tendance du marché en 
agglomération, les superficies des 
parcelles sont économes du foncier. 
L’urbanisation tient aussi compte de 
l’environnement préexistant. « Nous 
avons dessiné les îlots d’urbanisation en 
partant de la trame bocagère », justifie 
Anthony Rousteau. Coulée verte, liaisons 
douces, bassins déversoirs dépendent de 
cet héritage naturel.
Intégration du bâti dans l’environnement 
paysager, réduction de la place 
de la voiture dans les circulations, 
aménagement des espaces publics, 
jusqu’à la limitation du degré 
d’imperméabilisation des lots, participent 
à cet art de vivre, auquel Le Haut-
Coudray contribuera bientôt.

Pratique :  Inscriptions à la Mairie sur 
liste d’attente. Pour tout renseignement, 
contacter l’agence commerciale d’Alter, 
au 02 41 270 270. 

EN CHIFFRES
• 24 : le nombre d’années que demandera l’aménagement complet 
de l’écoquartier du Val
• 6 : le nombre d’années consacrées à la réalisation du Haut-Coudray
• 67 : le nombre de parcelles libres de constructeur au Haut-Coudray
• 2 000 : le nombre total d’habitants prévu en 2030

Dossier

Quartier du Val

Futur Hameau du Haut-Coudray

Goa architecte
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Calendrier du programme :
• Premier hameau du Bas-Coudray : lancement en 2006 – achèvement en 2010
• Hameau de La Guyonnière : lancement en 2009 – achèvement en 2012
• Hameau de L’Espérance : lancement en 2013 – achèvement en 2019
• Hameau du Haut-Coudray : lancement à l’été 2018 – achèvement en 2023-2024
• Dernière tranche, hameau de la Vallée : lancement en 2023-2024 – achèvement en 2030

Questions à Nathalie Lemaire
Adjointe au Maire chargée de l’urbanisme

Pourquoi fait-il bon vivre dans 
le quartier du Val ?
« En premier lieu, parce que nous prenons 
soin de la qualité de l’urbanisation, qui se 
traduit par l’intégration des constructions 
dans l’environnement. La géographie 
des lieux est complexe. Nous aurons 
pour exigence que chaque projet fasse 
préalablement l’objet d’un déplacement 
de l’architecte in situ, afin d’étudier 
l’implantation de la construction en 
fonction d’un ensoleillement optimal, du 
vis-à-vis, des ombres portées ou encore 
d’autres critères. Le Haut-Coudray, 
comme les autres hameaux qui l’ont 
précédé, sera par ailleurs garant d’une 

mixité sociale. Ce nouveau programme 
d’aménagement combinera l’accession 
à la propriété, pour les deux tiers du 
nombre de logements, et un tiers de 
logements sociaux. Le projet a été mené 
en étroite collaboration avec les membres 
de la commission extra-municipale à 
l’urbanisme ».

Quelle sera la typologie de 
logements au Haut-Coudray ?
« A la fois des pavillons, mais aussi des 
petits collectifs. Là encore, nous entendons 
jouer la carte de la mixité sociale. Les 
terrains libres de constructeur occuperont 
les pourtours du Haut-Coudray, tandis 
que les petits collectifs, incluant pour partie 
des logements sociaux, seront construits le 
long de l’avenue du Val. La superficie des 
parcelles, compte tenu du prix de vente 
au mètre carré, participera elle aussi à 
cette mixité. Les lots iront de 350 à 550 
m2, dont un tiers de moins de 400 m2, 
la moitié entre 400 et 500 m2, 20 % au-
delà. Ce sont essentiellement des primo-

accédants qui s’installent au Val. Notre 
souhait est que les Montreuillais restent à 
Montreuil-Juigné ».

Les équipements de la ville sont-
ils adaptés pour accompagner 
cette croissance urbaine ?
« A terme, l’écoquartier du Val comptera 
850 logements, l’équivalent de 2 000 
habitants. Les équipements de Montreuil-
Juigné sont dimensionnés pour accueillir 
ces nouveaux habitants. La carte scolaire 
a fait l’objet d’une redistribution des 
quartiers afin d’équilibrer les effectifs. 
Les associations sportives et culturelles 
bénéficient toutes de créneaux permettant 
d’optimiser les équipements publics. Au 
cœur même du quartier, nous allons 
aménager courant 2019 un espace 
de convivialité avec un barbecue et 
un city-stade. Les premiers habitants 
se sont installés au Haut-Coudray il 
y a une dizaine d’années. Les enfants 
sont devenus des adolescents. Il faut 
aujourd’hui répondre à leurs attentes ».

Goa architecte



Retrouvez les comptes rendus des 
conseils municipaux d’adultes et de 
jeunes sur le site internet de la ville. 
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Retrouver les permanences du Maire, des 
Adjoints au Maire sur le site de la ville : www.
ville-montreuil-juigne.fr

Informations municipales

Décisions du conseil municipal
Séance du 30 mai 2018

«Energies citoyennes», groupe de la majorité
L’actualité politique de l’année 2017 aura été extrêmement riche, 
confirmant la formule de George Braque : « c’est l’imprévisible 
qui créée l’événement ». Après l’incroyable scénario de l’élection 
présidentielle du printemps, les législatives ont donné - comme 
une sorte de réplique sismique - une très large majorité au 
nouveau Président de la République. Et puis, à l’automne, les 
grands électeurs ont choisi de conforter la majorité du centre et 
de la droite républicaine au Sénat.
Cette recomposition nationale aura eu des répercussions jusqu’à 
notre échelon local avec l’élection de Stéphane Piednoir au Sénat 
et, après un long recours auprès du Conseil Constitutionnel, la 
nomination de Benoît Cochet aux fonctions de maire.
Le groupe Energies Citoyennes s’est constitué en 2014 autour 
d’un leader légitime, fort d’une expérience non négligeable, qui a 
montré durant quatre ans sa capacité à appliquer le programme 
élaboré par cette équipe. Fait marquant de notre histoire 
communale, son accession à des responsabilités nationales 
nous honore et constitue un atout pour Montreuil-Juigné.
Pour lui succéder à la tête de notre exécutif local, la majorité 
municipale a choisi Benoît Cochet sans hésitation. En effet, nous 
avons la conviction qu’il saura poursuivre l’action engagée, avec 
l’enthousiasme, la disponibilité et la détermination que nous 
lui connaissons. Au travers de son implication dans le milieu 
associatif, il a prouvé qu’il disposait des qualités d’organisation 
nécessaires pour mener un projet. Désormais plus jeune maire 
du département, il pourra s’appuyer sur une équipe rassemblée 
autour de lui.

«Humanisme & action», groupe de la minorité 
Le développement des logiques de marchandisation engendre, 
aujourd’hui, une véritable mise en concurrence des individus comme 
des structures associatives et provoque un véritable morcellement 
de notre société. A l’échelle locale, nous l’observons, actuellement, 
avec la restructuration de la protection de l’enfance effectuée 
par le conseil départemental. Nous manifestons, d’ailleurs, une 
vive inquiétude quant au devenir du foyer des Écureuils sur notre 
commune, tant pour les enfants que pour les salariés. 
Dans ce contexte de compétition généralisée, un certain brouillage 
des repères et des valeurs rend plus difficiles les relations humaines. 
Le rejet de l’autre et la peur des différences, culturelles ou sociales, 
prennent alors l’ascendant sur le sens de la fraternité et de l’égalité. 
Une telle situation est à mettre en relation avec le délitement des liens 
sociaux. Ce phénomène se manifeste par un ressenti d’isolement et 
provoque une perte de sentiment de sécurité et de reconnaissance 
dans tous les secteurs de la vie. Dans le cadre du renouvellement 
du projet social, en tant qu’élu.e.s de la minorité municipale 
nous nous efforçons de promouvoir des valeurs de proximité et 
d’attention aux autres. Par ailleurs, nous refusons que les logiques 
financières deviennent la référence première pour l’organisation de 
la vie commune. Nous voulons au contraire, replacer l’humain au 
cœur de nos préoccupations. Les notions de citoyenneté active, 
de solidarité, de participation et d’émancipation doivent irriguer 
nos principes d’action. Nous remercions les bénévoles, habitants, 
agents du CCAS et partenaires qui ont fortement contribué par 
leurs pratiques, analyses et propositions à donner du corps et du 
sens au projet social de notre territoire.

Expression des élus municipaux

tarifs 2018/2019
Certains tarifs municipaux ont été réévalués 
pour l’année scolaire 2018/2019. Il s’agit 
des repas à l’école (1,35 à 4,4 €/enfant), 
de l’accueil périscolaire (0,32 à 0,53 € 
le 1/4 d’heure) et des entrées à la piscine : 
1,55 €/ticket/enfant, 2,9 €/adulte (-8 ans 
gratuit), 8,8 € les 10 entrées/enfant et  
22,85 €/adulte.

Demande de subventions
Dans le cadre de l’arrachage de la jussie, la 
commune sollicite une subvention de 
2 400 € auprès du Conseil départemental 

et de 3 200 € auprès de l’Agence de l’eau.

2ème tranche du Val
Le compte rendu d’activité de la 2ème tranche 
de l’aménagement du Val a été approuvé 
par le conseil. La participation financière 
d’équilibre de la ville est de 140 000 €.

Zone d’activité du Haut-Coudray
La commune a décidé de mettre en vente 
une parcelle dans la zone d’activité du 
Haut-Coudray en la divisant en trois lots 
d’environ 345 m² pour l’implantation de 
locaux professionnels à raison de 50 €/m².

Eclairage public
La ville versera une participation de 75 420 € 
à Angers Loire métropole pour l’entretien, 
le renouvellement de l’éclairage public et 
l’enfouissement des réseaux.

Dénominations de voies
Le parking de la maison médicale 
a désormais pour nom : parking du 
Professeur  Christian Chabrol. La future voie 
qui desservira le Centre technique sera la 
rue Gilbert Priou.

Prochains conseils 
municipaux  :

27 juin et 19 sept., 20h30, Mairie

Les textes publiés dans cette rubrique n’engagent que la responsabilité de leurs auteurs.
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Un nouveau plan d’entrée de ville
Dans le cadre du réaménagement de son entrée de ville à la 
Croix Cadeau, la commune a souhaité installer un nouveau 

panneau d’information et d’orientation réalisé par les services 
municipaux. Deux autres panneaux similaires vont suivre, l’un en 

bas de l’avenue de l’Europe, l’autre avant le pont côté Béné.

Informations pratiques

Début des travaux du terrain synthétique à Conotte
Choix d’un revêtement sans risque pour la santé des footballeurs

C’était une promesse
 de la municipalité, les travaux 

de création d’un terrain
 de football synthétique,

 au stade Conotte démarrent. 

Dernier gros projet du mandat, les travaux 
d’aménagement du stade Conotte 
commencent tout juste. 
Il s’agit, d’une part, de transformer l’actuel 
stabilisé en terrain synthétique pour 
soulager le gazon des autres infrastructures 
communales. Cet équipement sera utilisé 
à la fois par les clubs de foot lors de 
matchs ou d’entraînements, mais aussi 
par les élèves des écoles et du collège. 

Ce nouveau revêtement devrait en outre 
permettre de réduire les frais d’entretien 
des stades d’environ 40 à 50 000 euros 
par an.
Cette opération devrait, d’autre part, 
résoudre les problèmes hydrauliques du 
quartier, grâce à l’aménagement de deux 
bassins d’orage pour évacuer l’eau en 
cas de fortes pluies. 
Parallèlement, la ville va mettre en place, 
au stade Conotte, un nouvelle cage de 
lancer pour l’athlétisme et une piste de 
javelot.
Les travaux devraient s’étaler tout 
l’été et s’achever courant octobre 
(coût de l’opération :  792 559 € HT, 

subventionnée en partie notamment par 
la Région à hauteur de 231 000 €). 
Adjoints référents : W. Viéron & J. Renaud

Abords du collège et de la maternelle Henri-David
Poursuite des aménagements de sécurisation des piétons

La ville va poursuivre cet été les travaux 
d’aménagement des abords du collège 
pour sécuriser ses accès. Une chaîne 
de déplacement sera matérialisée pour 
que les élèves puissent se rendre aux 
installations sportives. Un terrain plein 
central sera réalisé pour améliorer et 
optimiser le stationnement des véhicules. 

Un giratoire central sera créé pour faciliter 
la circulation automobile. 
La commune profitera de ces 
aménagements pour modifier l’accès à 
l’école maternelle Henri-David. L’entrée 
va être déplacée, pour la rentrée, allée 
des tonnelles. 
Ces aménagements seront réalisés 

pendant les congés (juillet/août) pour 
être opérationnels début septembre 
(coût de l’opération : 50 000 €).

Contact : Mairie, esplanade J. 
Moulin, tél. 02.41.31.10.52 - Adjoint 
référent : J. Renaud

Rue David-d’Angers Rue Jean Jaurès

Ru
e 

Em
ile

 Z
ol

a

Rue Espéranto

Entrée du collège

Un revêtement 
sans risque sanitaire

La présence possible  de substances 
nocives dans certains gazons 
synthétiques a défrayé récemment la 
chronique. Pour prévenir d’éventuels 
risques pour la santé et par principe 
de précaution, les élus ont fait le 
choix d’un matériau différent de ceux 
incriminés pour le revêtement du 
futur terrain synthétique.



Autres travaux, cet été

Informations pratiques
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Attention aux nuisances sonores 
Les travaux bruyants (tondeuse, taille-haies, bricolage...) sont 
soumis à une réglementation par arrêté municipal et à des 
horaires : du lundi au vendredi : 8h30-12h, 14h-19h30, 
samedi : 9h-12h, 15h-19h, dimanche et jours fériés : 
10h-12h. Attention aussi aux festivités bruyantes après 22h...

Congés : faire surveiller son logement
Gendarmerie et police municipale s’associent 
pour renforcer la surveillance des logements 
en l’absence des leurs occupants (5 jours mini-
mum). Formulaire téléchargeable sur le site de 
la ville, le déposer à la gendarmerie.

• travaux de voirie en cours de finalisation
- Giratoire de la Mastelle : création d’un parking près du 
terrain de pétanque
- Quartier de la Mastelle : réfection de trottoir au droit des 
entrées de garage
- Carrefour Marco Polo/Christophe Colomb : réalisation 
d’un giratoire surélevé
- Ligne bus n°13 : réalisation de quais bus accessibles
- Parc F. Mitterrand : création d’une piste cyclable pour 
éviter l’avenue Kennedy
- Hameau de Fougeray : mise en place de l’assainissement

• travaux dans les écoles : 
- Ecole élémentaire Jean-Madeleine : réfection des 

sanitaires pour une mise aux normes d’accessibilité (coût 
des travaux : 150 000 €)
- Ecole maternelle Henri-David : réfection du sol de la salle 
motricité, des peintures et du plafond du dortoir (coût pour 
l’ensemble des travaux : 22 800 €)
- Ecole élémentaire Henri-David : peinture de deux classes 
(coût des travaux : 6 000 €)

• Installation d’un ponton pour huit bateaux de 
passage, début des travaux en octobre pendant les écourues 
(coût de l’opération : 80 000 €)

• COSEC (salle Busnel) : remplacement du bardage 
translucide et peinture des murs (coût total : 34 500 €).   

Adjoint référent : J. Renaud

En bref...
Quelques gestes simples 
pour lutter contre la 
prolifération des moustiques 
tigres :  vider au moins une fois par 
semaine les récipients où l’eau peut 
stagner, remplir les soucoupes de 
sable, vérifier le bon écoulement des 
eaux de pluie (gouttière...), entretenir 
les jardins pour éviter les sources 
d’humidité (débroussailler, ramasser 
les fruits tombés, les déchets de 
végétaux...), couvrir les réserves 
d’eau.

Extinction partielle de 
l’éclairage public : jusqu’au 30 
juillet, seuls les carrefours prioritaires 
de la commune sont éclairés la nuit 
pour lutter contre le réchauffement 
climatique et la pollution lumineuse. 
Cette initiative, lancée à Montreuil-
Juigné l’année dernière, a été 
reprise par de nombreuses villes de 
l’agglomération cette année !

Le « zéro pesticide » 
c’est bientôt pour les particuliers !

Pour rappel, les produits phytosanitaires 
ou phytopharmaceutiques, sont des 
pesticides, des produits chimiques 
souvent toxiques, utilisés pour lutter 
contre les animaux et les plantes jugés 
« nuisibles » : fongicide, herbicide, 
insecticide, parasiticide, acaricide et 
rodenticide ou raticide.

Interdits dans les espaces 
publics
Même si la ville de Montreuil-Juigné 
n’utilise plus de pesticide depuis 2015 
(y compris dans les jardins familiaux), 
au niveau national, les collectivités n’ont 
plus le droit d’utiliser de tels produits 
depuis janvier dernier.

Bientôt interdits à la vente
Pour les particuliers, la vente, la détention 
et l’utilisation de ces produits sera 
interdite à compter du 1er janvier 2019. 
Cependant, les produits qui utilisent des 

mécanismes naturels dits de biocontrôle 
et ceux utilisables en agriculture 
biologique ne sont pas concernés par 
cette interdiction. D’ici là (et depuis le 1er 
janvier 2017), les pesticides chimiques 
de synthèse n’ont plus le droit d’être 
vendus en libre-service.

Préserver l’environnement et la 
santé
La loi Labbé, à l’origine de cette 
interdiction, constitue une réelle avancée 
pour la protection de l’environnement et 
surtout de la santé des professionnels des 
espaces verts comme des citoyens. Les 
bons jardiniers le savent, des méthodes 
alternatives et naturelles permettent de 
faire vivre nos jardins en harmonie avec 
notre environnement.

tout savoir sur la loi Labbé : https://
bit.ly/2slIZp9 - Adjointe référente : N. 
Lemaire
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Plan canicule : les personnes vulnérables récensées
Un registre communal nominatif, mais confidentiel, est mis en 
place afin de recenser les personnes qui en font la demande. 
L’objectif est de permettre l’intervention des services sanitaires et 
sociaux, en cas de forte chaleur. Contact : Espace solidarité, 1 
allée Henri-David, tél. 02.41.31.85.10.

Informations pratiques

Nouveau projet pour le Centre social
Le projet du Centre social, 

élaboré en 2017, arrive
 à son terme en fin d’année.

 Un nouveau projet vient
 d’être  proposé.

Le Centre social est une structure 
municipale, gérée avec l’aide de la 
Caisse d’allocations familiales (CAF), 
des associations locales et des habitants . 
Pour le faire vivre, tous les deux ou quatre 
ans, un projet est construit en concertation 
avec les différents partenaires. Un bilan 
du projet 2017/2018 vient donc d’être 
dressé. Pour définir les orientations 
du prochain projet, un diagnostic de 
territoire a été réalisé, ces derniers 
mois, par un groupe de travail constitué 
d’habitants, d’élus et d’agents du Centre 
social. Il a permis de recueillir les attentes 
et besoins des Montreuillais dans les 
différents quartiers de la commune, 
ainsi que de définir les priorités pour les 
prochaines années.

Quatre grands défis d’ici 2022
Le Centre social et ses acteurs se sont 
fixé quatre grands défis pour les années 
2019/2022 : 
- soutenir le bénévolat et les bénévoles 

(moyens à mettre en oeuvre et soutien 
aux associations)
- personnaliser l’accueil des habitants, 
notamment des plus fragilisés, en allant 
à leur contact dans les quartiers
- favoriser les rencontres entre les 
habitants (organisation de temps 
conviviaux, d’un lieu de ressource pour 
les parents, échanges de savoirs)
- réaffirmer l’identité du Centre social à 
travers, entre autres, le développement 
de sa communication. 

Ces grandes orientations viennent 
d’être soumises à l’avis de la CAF, qui 
va les étudier et donnera son avis en 
fin d’année pour une mise en place 
des nouvelles actions à partir de début 
2019. 

Contact : Centre social, 1 allée Henri-
David, tél. 02.41.31.85.10 - Adjoint 
référent : J. Julienne

Vides-greniers, sites de revente, 
ateliers de relooking, repair’cafés... de 
nombreuses initiatives permettent d’offrir 
un deuxième souffle à nos objets. L’autre 
alternative est de les donner aux acteurs 
de l’économie sociale et solidaire, tels 
qu’Emmaüs (à St-Jean-de-Linières) ou 
la Ressourcerie des Biscottes (aux Ponts-
de-Cé). 
Depuis 2013, les déchèteries de 
l’agglomération sont équipées de 
caissons dédiés au réemploi des petits 

objets en bon état : lots 
complets de vaisselle, 
livres, articles de 
puériculture, jouets, 
déco.... 
Pour les meubles et 
objets de valeurs, il 
est conseillé de les 
apporter directement 
chez Emmaüs ou à la Ressourcerie car 
la sécurisation des conteneurs dans les 
déchèteries n’est pas garantie.

Contact : N° Vert : 0 800 41 88 00 - 
Adjointe référente : N. Lemaire

Un bureau d’information
touristique ouvert à tous, 
tout l’été, à l’accueil du camping 
pour vous guider dans vos idées 
de sorties !

© Angers Loire métropole

Elaboration du projet 
par les différents acteurs du Centre social

Donner une seconde vie aux objets... 
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Sortir

Arts & Couleurs
7 au 22 juillet
Peinture de l’association de Feneu
Entrée libre : lundi, mardi, mercredi, 
samedi et dimanche 15h-18h30, 
vendredi : 10h-12h30 et 15h-18h30

Jorhella Paironneau
Micheline Dommée
15 au 30 septembre
Peinture. Entrée libre : lundi, mardi, jeudi 
14h-19h, mercredi, vendredi, samedi, 
dimanche :10h-12h et 14h-19h

Expositions
au Centre culturel J. Prévert

Voyage à Kamen du 6 au 9 septembre 2018
Le Comité de jumelage organise un voyage à Kamen avec 
au programme : fête médiévale, visite d’une brasserie. Le 
séjour est en famille d’accueil et le voyage prévu en bus. 
Participation : 100 euros/pers. Inscriptions jusqu’au 30 juin : 
02.41.42.38.32 ou annickmichel4@wanadoo.fr.

agenda...
JUIN

Mercredi 20
Atelier-débat sur le 

bénévolat, 20h, Centre social

JUILLET
Dimanche 1er

Bourse Petite Enfance,  RAM

10h-17h, MPE Grains de malice

Mercredi 4
Rendez-vous contes, 16h30 
(2/5 ans), 17h15 (+ de 5 ans), 

bibliothèque

Samedi 7
Fête de l’été, 10h/12h 15h/19h, 

 

piscine C. Muffat

Dimanche 8
Triathlon, 3

ème édition organisé 

par Angers Triathlon, base nautique

Samedi 14
Fête de l’artisanat, 10h/19h 

Concert 21h, feu d’artifice 23h, Comité 
des fêtes, Parc de la Guyonnière 

Coordonnées des associations  
disponibles sur le site internet de la 

ville dans la rubrique «vie associative». 
Agenda élaboré à partir d’informations 

fournies par les associations sous 
réserve de modifications.

COLLèGE JEAN-ZAY
Exposition des travaux d’arts plastiques jusqu’au 24 juin. Entrée libre : mardi, 
jeudi, vendredi : 17h-18h ; mercredi, samedi, dimanche : 16h-17h

Anim’été 
du 7 juillet au 31 août

toujours en partenariat avec 
Feneu et Cantenay-Epinard,

 la commune renouvelle cet été 
un programme d’animations 

estivales gratuites pour
 les habitants et les vacanciers. 

Canoë, paddle, pêche, multisports, 
géocaching, course d’orientation, 

structures gonflables animeront l’été les 
mardis (Feneu), mercredis (Montreuil-
Juigné) et jeudis (Cantenay Epinard).

Programme disponible avec le MJ Mag 
de l’été ou en téléchargement sur le site 
internet : www.ville-montreuil-juigne.fr.
Adjointe référente : S. Loze 

en bref...
Associations : retrouvez les 
dates d’inscriptions aux associations 
montreuillaises sur le site Internet de 
la ville (Ecole de musique,Retraite 

active, club Pyramide...). 

Des lectures pleines de surprise !
La bibliothèque renouvelle cet été le prêt de pochettes surprises : une sélection de 

trois documents pour adultes, ados ou enfants choisis par les bibliothécaires, à 

découvrir à la maison. Laissez-vous emporter par le plaisir de la découverte !
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Fête de l’artisanat
Et fête nationale le 14 juillet

Vide-greniers du Comité des fêtes
Il se déroule au Parc de la Guyonnière, dimanche 23 septembre, de 9h à 18h.
Les dossiers d’inscription sont disponibles en mairie et dans les boulangeries
montreuillaises ou bien téléchargeables sur le site Internet du Comité des fêtes. 
Renseignements : 02.41.42.72.09/02.41.42.78.24

Le Comité des fêtes organise une fête de 
l’artisanat dans le parc de la Guyonnière, 
le samedi 14 juillet de 10h à 19h. Divers 
exposants mais, aussi des animations et 
spectacles vont se succéder tout au long 
de la journée avec un concert à 21h. La 
journée se terminera par le traditionnel 
feu d’artifice, à 23h, offert par la ville.
Informations et programme complet :
www.comitedesfetesmontreuiljuigne.fr
Adjointe référente : S. Loze 

triathlon de Montreuil-Juigné
3ème édition le 8 juillet

Angers Triathlon renouvelle le triathlon 
pour la 3ème année consécutive.
Rien de tel qu’un plongeon dans la 
Mayenne, un parcours vélo dans la 
campagne environnante et une course 
au bord de l’eau pour profiter de ce sport 
complet. Serez-vous prêt pour ce défi ?

Contact : renseignements et programme 
complet sur http://www.angerstriathlon.fr
Adjoint référent : W. Viéron

Port en fête
Vendredi 31 août dès 19h

www.comitedesfetesmontreuiljuigne.fr

...agenda
JUILLET-AOÛT

Les mercredis et samedis
Animations sportives et

ludiques, gratuit, programme 

téléchargeable sur le site de la

ville et disponible avec ce MJ Mag

AOÛT

Vendredi 31
Port en fête

19h, aire de pique-nique

SEPTEMBRE
Samedi 8 

Exposition/Portes ouvertes
LVS, 8h-18h,  Centre J. Prévert

Mercredi 19
Don du sang, Trait d’union

16h-19h30,  salle J. Brel

Dimanche 23
Vide greniers, Comité des fêtes, 

9h-18h,  parc de la Guyonnière

Retrouver 
toute 
l’actualité de 
la ville sur :

- Internet : www.ville-montreuil-
juigne.fr
- Twitter : @MairieMJ  - https://
twitter.com/MairieMJ
- Facebook (page culturelle) : 
www.facebook.com/Montreuil.
Juigne.Programme.Culture
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Rendez vous sur l’aire de pique-
nique pour une soirée festive placée 
sous le thème des animaux. 
Au programme : 
Fanfare «des lions pour des lions», 
déambulation «les poules» par la Cie 
Démons et Merveilles et pour clôre la 
soirée, un spectacle équestre assuré par 
Izia Le Goff. Soirée familiale gratuite.
Repas/boissons sur place avec la crêperie 
du Passeur et la guinguette la Rainette. Adjointe référente : S. Loze 
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16 Site : www.ville-montreuil-juigne.fr
twitter : https://twitter.com/MairieMJ

Bel été 
à Montreuil-Juigné !


